
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20230927_06
ADMISSION EN NON VALEUR - BUDGET PRINCIPAL 2023

Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 27 septembre 2023 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 20 septembre 2023 s’est réuni en session ordinaire à
l’Espace Henri Saint Pierre, avenue Gabriel Péri à Albigny-sur-Saône sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 35
Nombre de délégués en exercice : 86

PRÉSENTS :
Titulaires     : Métropole de Lyon : Nicolas BARLA, Vinciane BRUNEL VIEIRA, Claude COHEN, Myriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Pierre-Alain MILLET, Éric PEREZ, Anne REVEYRAND, Corinne
SUBAÏ.  Communes  :  Brunon  THUET  (Brignais),  Jean-Philippe  CHONÉ  (Communay),  Michel
CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St Symphorien-d’Ozon) ; Thierry SAUNIER (Albigny-sur-
Saône),  Marc  DUBIEF (Bron),  Sandrine  CARDINAL (Charbonnières-les-Bains),  Patrick  JOUBERT
(Collonges-au-Mont-d’Or),  Alain  LEGRAS  (Corbas),    François  PASTRÉ  (Craponne),  Philippe
NICOLAS  (Curis-au-Mt-d’Or),  Agnès  GARDON-CHEMAIN  (Ecully),  Rémy  RIBAS  (Fontaines-St-
Marin),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône), Jean-Paul  VERNAT  (Francheville), Yves
JASSERAND (Marcy l’Étoile), Bernard DUMAS (Meyzieu), Julien GUIGUET (Mions), Gilbert SUCHET
(Montanay), Arnold  STRUB  (La  Mulatière),  Nicolas  PASTY (Neuville-sur-Saône),  François  JOLLY
(Poleymieux),  Germain  LYONNET  (Quincieux),  Philippe  de  la  CRUZ  (Rillieux-la-Pape),  Cyrille
BOUVAT (St Cyr-au-Mont-d’Or), Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or), Philippe PERARDEL (St
Germain-au-Mont-d’Or),  Michel  PARENTY (Sathonay  Village), Jean-Philippe  JAL  (La  Tour-de-
Salvagny), Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Jérôme FAUCHET (Ternay) ; Karine LUCAS (Couzon-au-Mt-d’Or), Christophe CABROL
(Grigny), Pierrick JANNIN (Tassin-la-Demi-Lune).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon),
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon),
Sophie BLACHÈRE (Caluire-et-Cuire) donne pouvoir à Myriam FONTAINE (Métropole de Lyon),

Secrétaire de séance : Monsieur Thierry SAUNIER (Albigny-sur-Saône)
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2023-05-02-00005 en date du 2 mai 2023 relatif à la modification
des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif ;

Vu le courriel du 23 août 2023 du comptable public demandant l’admission en non-valeur de
titres irrécouvrables ;

Considérant que l'admission en non-valeur est une mesure d'ordre budgétaire et comptable
qui a pour but de faire disparaître des écritures de prise en charge du comptable public les
créances irrécouvrables, il est proposé au Comité l’admission en non-valeur des titres émis
soit en totalité soit partiellement pour les montants dont le détail figure ci-après : 

Titre n° 445 émis en 2012 au nom de Monsieur GOKER Ismahan pour un montant de
1 685,67 € concernant  le  recouvrement  d’un sinistre  éclairage Public,  admission en non
valeur de 498,71 € correspondent au montant restant à recouvrer malgré les poursuites
de la trésorerie ;

Titre n° 277 émis en 2020 au nom de la société ALA ENERGY pour un montant total
de 455,33 € concernant le recouvrement de la TCCFE ;

Titre n° 287 émis en 2020 au nom de la société HPL BERTHAUD pour un montant de
33 718,23 €, admission en non valeur de 8 492,96 € correspondent au montant restant à
recouvrer malgré les poursuites de la trésorerie ;

Titre n° 85 émis en 2022 au nom de la société HYDROPTION ,pour un montant total
de 2 761,39 € concernant le recouvrement de la TCCFE.

Le montant total des titres s’élève à 12 208,39 € ; qu’il convient d’’inscrire au chapitre 65
« autres charges de gestion courante », en décision modificative n°1 du budget principal.

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

APPROUVE les admissions en non-valeur les produits non recouvrés tels qu’indiqués ci-
avant ; 

DÉCIDE d'inscrire les  dépenses au compte 6541 « Créances admises en non valeur »la
somme de 8 991,67 € et au compte 6542 « créances éteintes »la somme de 3 216,72 € au
chapitre 65 en décision modificative n°1 du budget principal 2023.
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Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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